
AVEC F.O., PRIORITÉ AUX AGENTS

Les CAP Locales  sont  consultées  sur  toutes  les questions 
concernant votre carrière en préparation des CAP nationales 
et sont compétentes de plein exercice pour les mutations au 
sein  d’une  même  RAN,  pour  les  recours  en  matière 
d’évaluation professionnelle ou encore dans les cas de refus 
du temps partiel.

Pour être défendus, il est essentiel d’élire des représentants 
au  fait  des  réalités  des  services  des  Finances  Publiques. 
C’est le cas des candidats présents sur les listes de la section 
F.O.-DGFiP :  ils  partagent  et  vivent  également  les  réalités 
quotidiennes  auxquelles  nous  devons  tous  faire  face  pour 
assurer  le  service  public.  Ce  sont  des  femmes  et  des 

hommes ayant comme priorité constante de faire respecter 
les droits de tous les agents, sans parti pris ni dogmatisme. 

En effet, parce qu’ils militent au sein d’une organisation libre 
et indépendante, ils sont porteurs des seules demandes des 
personnels et  entendent  tout mettre en œuvre pour obtenir 
leur satisfaction.

Forts de la place de F.O. comme première organisation dans 
la  Fonction  Publique  de  l’État,  les  candidats  F.O.-DGFiP 
peuvent  s’appuyer  sur  les  relais  nécessaires  à  tous  les 
niveaux  de  décision  administrative,  qu’ils  soient 
départementaux, nationaux ou ministériels.

Trop souvent l'harmonisation des règles de gestion des personnels s'est faite par le bas, ce qui a entraîné pour certains d'entre  
vous des déconvenues. Lors de nombreux groupes de travail, les représentants F.O.-DGFiP, uniquement motivés par l’intérêt 
légitime des personnels mais trop souvent seuls, ont constamment proposé que le meilleur s’applique à l’ensemble des agents. 
Pour FO DGFIP, les règles de gestion doivent évoluer.

Les  conditions  d’élaboration  du  dernier  mouvement  de 
mutations, au 1er septembre 2014, sont la démonstration de 
ce  besoin  d’évolution  de  règles  complexes  et,  de  surcroît, 
inadaptées à la réalité du réseau et de la vacance d’emplois. 
C 'est pourquoi F.O.-DGFiP réclame d'urgence :

2  véritables  mouvements  de  mutations  par  an,  ce  qui 
permettrait  d’améliorer  la  prise  en  compte  des  vacances 
d’emplois  et de réduire le délai d’attente pour ceux qui n’ont 
pas obtenu satisfaction ;

•Le « droit au retour pour ceux qui le souhaitent», c’est à 
dire l’affectation dans le département d’origine pour les 
collègues  promus  de  C  en  B  par  concours  interne, 
concours interne spécial ou liste d’aptitude ;

•Renforcer le rôle des CAPL par exemple en les consultant 
pour la préparation des propositions locales en matière 
de tableaux d’avancement ;

•Le classement des demandes prioritaires sur la base de 
l’ancienneté du fait générateur de la priorité.

Le 4 décembre 2014,  de  votre vote  dépendra  la  capacité des élus  F.O. à  obtenir  que chacun bénéficie  d'améliorations 
concrètes. En votant pour les candidats F.O.-DGFiP, vous enverrez ainsi un message clair sur votre volonté de changement et 
d’amélioration.

 

EN CAP LOCALES, CHOISISSEZ DES
CANDIDATS QUI VOUS DÉFENDENT



Commission Administrative Paritaire Locale n° 3 – 
Agents Administratifs

1 - Géraldine SARRAZIN AAP 1ère classe Bobigny
2  -Leila MENN AAP 1ère classe Bobigny
3 - Franck BELLAY AAP 1ère classe Bobigny
4 - Bruno MUSITELLI AAP 1ère classe Bobigny
1 - Jérôme DURAND AAP 2ème classe Bobigny
2 - Echata ALI FILS AAP 2ème classe Blanc-Mesnil
3 - Rémy PHOCION AAP 2ème classe  Bondy
4 - Sagayamarie Rajini DELAVIGNE AAP 2ème classe  Epinay
1 - Anthony DACLINAT AA 1ère classe  Epinay
2 - Nadine PRESSARD AA 1ère classe  Bobigny
3 - Gérald ELOY AA 1ère classe  Epinay
4 - Angélique ANTONIOTTI, Le Raincy AA 1ère classe  Le Raincy

      1 - Gaëlle MBEMBA-MILANDOU  AA 2ème classe Bobigny
  2  -Samia CHELGHAF AA 2ème classe Saint-Denis

Commission Administrative Paritaire Locale n° 2 – Contrôleurs

1 - Guilène LAHAYE Cont. Principal Bobigny
2 -  Danièle PINBOUEN Cont. Principal Bobigny
3 -  Patrick JEANMINET Cont. Principal Bobigny
4 - Jean-Claude DESIR Cont. Principal Bondy
1 - Gertrude TRAVENTHAL Contrôleur 1èrclasse  Blanc-Mesnil
2 - Jean-Louis FALQUE Contrôleur 1èclasse. Saint Denis
3 - Thierry VERNOT Contrôleur 1èclasse. Bobigny
4 - Éric GAGNE Contrôleur 1èclasse. Bobigny
1 - Alexandre WIKSZACK Contrôleur 2ème cl. La Courneuve
2 - Lætitia VILAIN Contrôleur 2ème cl. Bobigny
3 – Jean VANDAELE Contrôleur 2ème cl.  Blanc-Mesnil
4 – Alice KINGUE DIFFOUM LOBE Contrôleur 2ème cl. Aubervilliers

Commission Administrative Paritaire Locale n° 1 – Inspecteurs

1 –Fabien DUSSUD Inspecteur Aubervilliers
2 –Sonia SOARES Inspectrice Pantin
3 –Thierry BADEL Inspecteur Bagnolet
4 –Philippe MASSON Inspecteur Bobigny
5 –Joëlle YVES Inspectrice Bobigny
6 –Amélie NGOUAMA Inspectrice  Blanc-Mesnil
7 –Rémy PETERLONGO Inspecteur Rosny
8 -Voahangy RANDRIAMASINORO Inspectrice Bobigny

Attention :
Ceci n’est pas un bulletin de vote

Par ailleurs, les ratures ou panachages entraîneront  la nullité de votre bulletin de vote


